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DISPENSES aux épreuves du domaine général du CAP 

Le candidat peut être dispensé de certaines unités dans les cas prévus à l’article D. 337-71 du code de 

l’éducation et l’arrêté du 11 juin 2021 modifié par l’arrêté du 20 octobre 2021 relatif à l’obtention de dispenses 

d’unités aux épreuves générales du certificat d’aptitude professionnelle. (Journal officiel du 11 juin 2021) 
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